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3. L’éolien en mer, au cœur de la transition énergétique

Les objectifs prévisionnels suivants ont été annoncés en 2022 :

•  À Belfort, le président de la République a annoncé, le 10 février 2022 un objectif de 50 parcs en 
service représentant 40 GW installés en 2050 ;

•  L’État a signé avec la filière26, en mars 2022, un pacte éolien en mer qui prévoit un objectif de 
2 GW attribués par an à partir de 2025 et de 20 GW attribués en 2030, étapes nécessaires pour 
atteindre 40 GW de capacités installés en 2050.

Lors des travaux sur la révision de la stratégie française pour l’énergie et le climat, le Gouvernement 
a publié, le 12 juin 2023, une trajectoire de déploiement de l’éolien en mer prévoyant la mise en 
service de 45 GW à l’horizon 2050 au regard des tensions identifiées sur le système électrique, 
l’électrification des usages impliquant un besoin en électricité supérieur à celui envisagé 
initialement.

Ces orientations ont vocation à être traduites, adaptées et précisées lors de la prochaine loi de 
programmation énergie climat (LPEC) et la révision de la PPE prévue en 2024.

3.2.2. Le déploiement à grande échelle de l’éolien en mer 
va de pair avec la planification de l’espace maritime
Le déploiement de 45 GW d’éolien en mer impliquera l’occupation de 1 à 2 % de l’espace maritime 
de la France métropolitaine (domaine public maritime et zone économique exclusive). Il est à ce 
titre nécessaire de planifier son développement et d’identifier27 28 les zones au sein desquelles 
cette technologie sera développée et certains usages seront éventuellement limités. Ce travail de 
planification de l’éolien en mer, intégré à la planification plus large de l’espace maritime, a pour 
objectif de donner de la visibilité aux citoyens et aux parties prenantes des projets sur l’avenir des 
zones maritimes concernées.

Conformément à la loi relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables (APER), 
promulguée le 10 mars 2023, le présent débat sur la planification maritime a pour objectif d’aboutir 
à la mise en place de deux cartographies :

•  Une cartographie des « zones prioritaires » dans lesquelles des projets de parcs éoliens en mer 
pourront être attribués dans un délai de dix ans suivant son adoption (cartographie 1).

•  Une cartographie des « zones prioritaires » à l'horizon 2050 qui sera précisée et révisée 
après une nouvelle participation du public qui devrait se dérouler d’ici une dizaine d’années 
(cartographie 2).

La loi précise que ces cartographies doivent cibler en priorité les zones situées dans la zone 
économique exclusive, autrement dit au-delà de 12 miles nautiques soit 22 km des côtes, et en 
dehors des parcs nationaux ayant une partie maritime, sans interdire l’identification de zones 
également sur le domaine public maritime.

En cohérence avec les orientations mentionnées ci-dessus, l’État considère les objectifs suivants 
pour la planification maritime :

•  Un minimum de 15,5 GW de nouvelles capacités seront à attribuer dans les 10 ans suivant 
l’adoption de la cartographie (cartographie 1) en plus des extensions déjà prévues (500 MW en 
Bretagne, une extension de 500 MW pour chacun des deux parcs en Méditerranée, une extension 
de 1 GW en Sud-Atlantique) ;

•  Un minimum de 19 GW supplémentaires seront à attribuer dans un second temps et à mettre 
en service d’ici 2050 (cartographie 2). La localisation des projets associés serait rediscutée avec 
le public à l’occasion d’une concertation ultérieure si la procédure de mise en concurrence était 
lancée dans les 10 ans après le présent débat public.

26 https://www.eoliennesenmer.fr/PacteEtatFiliere 
27 Dans le droit de la mer, la zone économique exclusive est un espace maritime entre les eaux territoriales et 

internationales sur lequel un État côtier (ou plusieurs dans certains cas) dispose de droits souverains en matière 
d’exploration et d’usages des ressources. La zone économique exclusive débute à plus de 12 milles nautiques (MN), soit 
22,2 km, des côtes.

28 Si on considère que le domaine maritime métropolitain a une superficie de 350 000 km² et qu’on retient une hypothèse 
de densité à 6 MW/km², alors l’espace nécessaire pour accueillir 40 GW d’éoliennes en mer sera de 6 667 km², soit 2 % 
de l’espace maritime métropolitain.
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Pourquoi 
développer
l’éolien en mer ?
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3. L’éolien en mer, au cœur de la transition énergétique

Les objectifs fixés pour les 10 prochaines années représentent une trajectoire impérative de 
développement de l’éolien en mer : quels que soient les scénarios de développement de l’éolien en 
mer qui seraient définis dans la loi, les volumes associés à la cartographie 1 devront impérativement 
être développés, en complément des autres sources d’énergie renouvelable et du nucléaire, pour 
répondre à nos besoins en électricité décarbonée et atteindre nos objectifs climatiques de baisse 
des émissions de gaz à effet de serre.

Afin de décliner ces objectifs de déploiement de l’éolien en mer à l’échelle des façades maritimes, 
le Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement 
(Cerema) a réalisé une étude visant à modéliser le potentiel technique de développement de 
l’éolien en mer de chaque façade maritime. Cette modélisation a permis de construire des 
objectifs indicatifs de déploiement de l’éolien en mer par façade, en répartissant les objectifs 
prévisionnels nationaux énoncés ci-dessus en fonction du potentiel technique et des contraintes 
spécifiques à chaque façade.

Le rythme d’attribution effectif, a minima pour les 10 prochaines années, sera fixé par la prochaine 
PPE.

Façade

Objectifs à horizon 10 ans 
de nouvelles capacités à 
attribuer (dont extensions 
déjà identifiées)

Objectifs à 2050 
(comprenant tous les parcs 
déjà attribués, en cours 
d'attribution et extensions 
identifiées)

Capacités en 
développement ou 
attribuées (hors extensions)

MEMN Entre 7 et 11 GW Entre 12 et 15,5 GW 4,5 GW

NAMO
Entre 6 et 9,5 GW (dont 0,5 

GW d’extensions)
Entre 17 et 25 GW 1,7 GW

SA
Entre 2,5 et 5,5 GW (dont 1 

GW d’extensions)
Entre 7 et 11 GW 1 GW

MED
Entre 3 et 4,5 GW (dont 
2x0,5 GW d’extensions)

Entre 4 et 7,5 0,6 GW

TOTAL
Entre 18,5 GW et 30,5 GW 

(dont 2,5 GW d’extensions)
Entre 40 et 59 GW 7,8 GW

Ces fourchettes ont vocation à servir de base au débat public. Le public sera invité à donner son 
avis sur les enjeux environnementaux et socio-économiques de chaque façade et les objectifs de 
développement par façade, qui pourront être plus précis

La somme des fourchettes par façade aboutit à un intervalle de puissance potentielle installée de 
40 à 59 GW à horizon 2050, qui doit permettre d’atteindre l’objectif de 45 GW au niveau national. 
Il est en effet nécessaire de prévoir une marge de manœuvre :

•  Après le débat, chaque zone identifiée fera l’objet d’études techniques et environnementales 
préalablement au développement d’un parc éolien en mer : certaines zones pourraient être 
jugées plus propices que d’autres à l’issue de ces études, pour des raisons de coûts ou encore de 
protection de la biodiversité.

•  L’objectif à 2050, déjà rehaussé à 45 GW, pourrait faire l’objet d’ajustements futurs lors de la 
prochaine programmation énergétique.

3.2.3. Élaborer une carte des zones propices à l’éolien en mer
L’État propose que les zones identifiées par les deux cartographies respectent au moins les critères 
techniques suivants :

 

Profondeur 
de l’eau 
(bathymétrie)

Critère : 100 mètres de profondeur maximale pour le poste en mer pour les zones 
prioritaires de la cartographie 1

Il est aujourd’hui techniquement et économiquement inenvisageable de raccorder un parc 
éolien en mer dont le poste en mer serait dans une profondeur d’eau supérieure à 100 mètres 
(voir 2.c), la technologie flottante pour la sous-station électrique n’existant pas encore à ce jour. 

Il est en revanche envisagé que la technologie flottante pour les sous-stations électriques en 
courant continu soit disponible au-delà de 2040 et rende donc possible l’installation de parcs 
sur l’ensemble du plateau continental à cet horizon. Il n’est à ce jour pas envisagé l’installation 
de parcs au-delà du talus continental, dans les plaines abyssales, du fait de contraintes 
techniques, en particulier concernant le raccordement, et de coûts trop importants (voir 2.g).

Navigation 
maritime

Critère : Distance de sécurité (10 miles nautiques) entre les zones prioritaires et les 
couloirs de navigation

Plusieurs couloirs de navigation agréés par l’Organisation maritime internationale (OMI), 
appelés « dispositifs de séparation du trafic », régulent le trafic maritime en Mer du Nord 
et en Manche. Afin de garantir la sécurité maritime, l’implantation de parcs éoliens en 
mer y est impossible. À ce jour, une zone tampon de sécurité de 10 miles nautiques entre 
ces dispositifs et les futurs projets éoliens en mer est recommandée par les Préfectures 
Maritimes. L’analyse se fera néanmoins au cas par cas.

Défense 
nationale

Critère : Exclusion des zones d’activité de la défense nationale

Certaines activités de défense (tirs de missile, couloir d’accès aux bases militaires) sont 
incompatibles avec l’éolien en mer. 

Distance  
à la côte

Critère : Distance minimale à la côte de 15 kilomètres

La plus forte concentration d’enjeux environnementaux et socio-économiques (pêche, 
paysage) au large des côtes rend préférable la mise en place d’une distance minimale à la 
côte pour les futurs parcs.

La loi APER publiée en mars 2023 indique que « sont ciblées en priorité des zones 
prioritaires situées dans la zone économique exclusive (ZEE) », soit à plus de 22 km des 
côtes. Des zones plus proches des côtes peuvent être identifiées.

Il est toutefois proposé d’adopter une distance minimale de 15 kilomètres des côtes.

Force  
du vent

Critère : Vitesse du vent moyen supérieure à 8 m/s à hauteur de nacelle

Le fait d’implanter des éoliennes dans des zones avec trop peu de vent conduirait à 
augmenter le besoin en surface, en nombre d’éoliennes ainsi que le coût pour arriver à une 
production équivalente.

Au-delà de ces critères, il s’agira de prendre en compte les autres enjeux, en particulier liés à la 
pêche et à la protection de la biodiversité.

Il est à noter que le partage de la mer n’est pas nécessairement exclusif : certaines activités ou 
enjeux peuvent être compatibles entre eux (possibilité d’activités de pêche et d’aquaculture au 
sein des parcs éoliens en mer, en particulier posés, « effet récif » des parcs éoliens et de leurs 
raccordements pouvant favoriser la biodiversité, etc.).

Les enjeux liés au raccordement sont également à prendre en compte dans les choix des zones 
afin de limiter les impacts des câbles et stations électriques utilisés pour acheminer l’électricité 
sur le réseau national. Ces impacts peuvent concerner le paysage, la biodiversité ou encore le coût 
de l’électricité pour les consommateurs.

Le choix des zones en mer exercera une influence sur le raccordement au réseau de transport 
d’électricité. La distance de ces dernières au réseau 400 kV existant aura un impact direct sur le 
coût de raccordement et en conséquence sur l’environnement (linéaire important).

FICHE 35
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3. L’éolien en mer, au cœur de la transition énergétique

Par ailleurs, le réseau 400 kV ne dispose pas en tous points des mêmes capacités d’accueil. Raccorder 
une zone peut générer ou contribuer à déclencher des besoins de renforcement supplémentaires, 
générant des coûts et des délais supplémentaires pour l’évacuation de l’énergie de ces zones vers 
le réseau de transport. En effet, le délai de mise en œuvre d’un renforcement structurant du réseau 
est généralement d’environ 10 à 12 ans.

En conséquence, RTE privilégie dans un premier temps des raccordements vers des zones où des 
besoins de consommation se développent et/ou des renforcements sont prévus. Ceci permettra 
de garantir une évacuation de la production offshore dès la mise à disposition du raccordement.

Il s’agit :

• des zones du Havre et de Fos-sur-Mer où les projets de décarbonation industrielle feront 
augmenter la consommation.

• du projet porté par RTE de renforcement interne du réseau de transport d’électricité par la mer, 
situé sur la façade maritime atlantique et nommé « Gironde – Loire Atlantique », qui pourrait 
permettre, au-delà de sa fonction de transport inter-régional d’électricité, de raccorder un ou 
deux parcs éoliens en mer, évitant ainsi le besoin d’atterrage en zone littorale.

Concernant les autres zones, un certain nombre d’entre elles sont actuellement à l’étude dans le 
cadre de l’élaboration du Schéma Décennal de Développement du Réseau (SDDR) de RTE.

Cet exercice prend en compte l’ensemble des évolutions du réseau de transport nécessaires pour 
accompagner la transition énergétique d’ici 2040.

Les premiers résultats du SDDR devraient être disponibles pendant les débats publics de façade et 
pourront donc être portés à la connaissance du public.

3.3. Solutions alternatives au déploiement 
de nouvelles capacités d’éolien en mer
RTE a publié en février 2022 l’étude "Futurs énergétiques 2050"29 30 qui analyse les évolutions 
de la consommation et compare six scénarios théoriques de mix de production allant d’un mix 
100 % renouvelable à un autre portant la part du nucléaire à 50 %, qui permettraient d’assurer la 
sécurité d’approvisionnement du pays et d’atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050.

La France s’est engagée sur une voie équilibrée, alliant le développement de nouvelles unités de 
production nucléaire, l’allongement de la durée de vie des centrales actuelles, et le développement 
de nouvelles capacités d’énergies renouvelables dont le photovoltaïque, l’éolien terrestre et en 
mer.

Les scénarios alternatifs au développement de ces 35 GW d’éolien en mer supplémentaires à 
installer à l’horizon 205031 présentent des conséquences substantielles sur la viabilité du mix 
énergétique français.

Scénario 1 : Ne réaliser aucun nouveau parc éolien en mer sans pour autant développer d’autres 
moyens de production d’énergie en substitution

Atteindre une capacité installée de 45 GW d’éolien en mer en 2050 permettrait de produire près 
de 177 TWh d’électricité par an32. D’après les prévisions de la Stratégie nationale bas-carbone 
(SNBC) publiée en 2020, une telle production représenterait près de 27 % du besoin de production 
d’électricité estimé à 645 TWh33 34. À noter que la SNBC fera l’objet de révisions en 2024.

Ne réaliser aucun parc éolien en mer complémentaire, en conservant uniquement les 10 GW 
d’éolien en mer actuellement en développement (qu’ils soient mis en service, en cours 
d’installation, d’attribution ou des extensions identifiées) reviendrait à un manque de production 
à hauteur de 138 TWh d’électricité par an (pour une puissance éolienne en mer manquante de 
35 GW), soit de 21 % du besoin de production d’électricité, toujours d’après les prévisions de la 
SNBC publiées en 2020.

Les seules sobriété et efficacité énergétiques ne suffiraient pas à compenser ce manque de 
production face à la demande croissante d’électricité. La SNBC publiée en 2020 anticipe en effet 
déjà une réduction très ambitieuse, de l’ordre de 40 % de la consommation en énergie finale à 
l’horizon 2050, pour atteindre 930 TWh, soit une baisse de 670 TWh en près de trente ans35.

Ne réaliser aucun parc éolien en mer supplémentaire d’ici 2050 présenterait alors les difficultés 
majeures suivantes :

• Neutralité carbone : un tel scénario rendrait impossible l’atteinte de la neutralité carbone à 
l’horizon 2050, engagement de la France pris en 2015 lors de l’Accord de Paris. En effet, la France 
serait probablement contrainte de continuer à utiliser des énergies fossiles pour générer son 
électricité ou pour certains usages, faisant appel aujourd’hui aux énergies fossiles, qui auraient 
pu être électrifiés.

• Indépendance énergétique : la France resterait dépendante d’importations d’énergies fossiles 
(qui représentent les deux tiers de notre consommation d’énergie à l’heure actuelle) et 
d’électricité, ainsi que des fluctuations des coûts d’approvisionnement sur les marchés.

• Sécurité d’approvisionnement énergétique : l’absence de sources de production électrique 
alternative pourrait amener à un manque d’électricité en France, sachant qu’une massification de 
l’électrification des usages est en cours, et donc qu’une augmentation de la demande est à venir 
dans les prochaines années. Pour assurer le nécessaire équilibre entre l’offre et la demande en 
électricité, il serait nécessaire de renoncer à certains usages de l’électricité. Le réseau électrique 
serait soumis à davantage de contraintes. En ultime recours, si la production d’électricité est 
insuffisante pour couvrir les besoins, et pour éviter l’effondrement du réseau (« black-out »), 
l’État et RTE seraient contraints d’organiser des délestages, autrement dit des coupures de 
courant volontaires, localisées, temporaires et réparties sur le territoire. L’État et RTE ont préparé 
le recours à cette possibilité durant l’hiver 2022-2023, en raison du risque de tension sur le réseau 
électrique française lié à la crise ukrainienne et aux phénomènes de corrosion sous contraintes 
dans les centrales nucléaires françaises, sans que celle-ci ne soit finalement nécessaire.

• Filière économique et compétitivité : des impacts négatifs sur les entreprises de la filière de 
l’éolien en mer et sur ses emplois locaux (près de 7 000 fin 2022) seraient à prévoir en France. Plus 
généralement, ce scénario impliquerait des coûts de l’électricité plus élevés, avec un impact sur 
la compétitivité des entreprises françaises et le budget des ménages.

Scénario 2 : Développer d’autres moyens de production d’énergie à la place de l’éolien en mer

Dans ce cas, il serait impératif de développer d’autres moyens de production d’énergie 
décarbonés : éolien terrestre, solaire et nouveau nucléaire. Une simulation de la production 
d’électricité en supposant l’utilisation d’une seule technologie de substitution, ou en s’appuyant 
sur un mix équilibré envisagé à 2050, permet d’envisager les conséquences de ces choix.

À titre d’exemple, la modélisation ci-dessous se base sur une production de 10 TWh d’électricité, 
soit la consommation électrique de deux millions de foyers, ou l’équivalent en carburant de 10 % 
du trafic aérien, ou encore 3 % de la consommation du secteur industriel.

Pour produire 10 TWh d’électricité il serait nécessaire d’installer près de 300 éoliennes en mer 
de 8 MW, soit 2,5 GW (comme celles installées dans le parc de Saint-Brieuc qui injectent déjà de 
l’électricité sur le réseau, et dont la mise en service est prévue début 2024).

Pour remplacer ces 300 éoliennes en mer de 8 MW et produire 10 TWh d’électricité, en supposant 
le remplacement de ces capacités par une unique technologie décarbonée, et indépendamment 
des enjeux de stockage qui pourraient éventuellement émerger, il serait nécessaire d’installer :
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Les énergies 
marines 
renouvelables
hors éolien29 https://www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/bilan-previsionnel-2050-futurs-

energetiques#:~:text=L'%C3%A9tude%20%22Futurs%20%C3%A9nerg%C3%A9tiques%202050%22%20analyse%20
les%20%C3%A9volutions%20de,%C3%A9lectricit%C3%A9%20bas%2Dcarbone%20en%202050.

30 Cette étude a également été actualisée en septembre 2023 pour les échéances 2030 et 2035. En revanche, l’étude 
Futurs énergétiques reste la référence pour l’horizon 2050.

31 En complément des 10 GW actuellement en développement.
32 La modélisation se base sur un facteur de charge évalué à 45%.
33 Besoin de production de référence comprenant pertes et production d’hydrogène
34 Les travaux en cours montrent que les valeurs de consommation finale projetées à 2050 sont susceptibles d’être 

réévaluées à la hausse.
35 En 2021, la consommation en énergie finale en France était de 1600 TWh. 
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• 8,2 GW de photovoltaïque, ce qui correspondrait à une emprise au sol de 8 200 ha36, soit plus 
de 8 000 terrains de football. Pour compenser le déficit de production de 138 TWh mentionnés 
dans le scenario 1, cela représente près de 100 GW, donc près de 100 000 ha. Cela s’ajouterait à 
l’objectif de 100 à 150 GW de photovoltaïque nécessaire par ailleurs. Il faudrait donc multiplier 
cet objectif, déjà très ambitieux, par 2.

• 1 700 éoliennes terrestres de 3 MW, alors même qu’aujourd’hui 8 000 éoliennes sont déployées 
sur le territoire métropolitain. Pour compenser le déficit de production de 138 TWh mentionné 
dans le scenario 1, cela représente près de 20 000 éoliennes de 3 MW. Cela s’ajouterait à l’objectif 
de maintenir au moins le rythme de développement de l’éolien terrestre à son niveau actuel 
(environ 1.5 GW/an), nécessaire par ailleurs.

• des installations de nouveau nucléaire à hauteur de 1,3 GW, soit un peu moins que la production 
d’un nouvel EPR. Bien que la loi du 22 juin 2023 portant sur l’accélération du nucléaire prévoie 
de faciliter la création de nouvelles infrastructures, les premiers nouveaux réacteurs devraient 
entre en service à partir de 2035.

Des capacités de production nouvelles en  substitution à l’éolien en mer en supposant 
l’utilisation d’une seule technologie (hors contrainte de bouclage de puissance) 

≈8 000 stades 
de football

8,2
GW

≈1700 éoliennes 
de 3 MW

5
GW

≈300 éoliennes 
de 8 MW

2,5
GW

≈0,8 EPR

Photovoltaïque Éolien terrestre Éolien en mer Nouveau
nucléaire (EPR)

1,3
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*Hors contrainte de bouclage de puissance
Source :  Ministère de la Transition énergétique

Des capacités de production nouvelles en substitution 
à l’éolien en mer, en supposant l’utilisation d’une seule technologie* 

source : Ministère de la transition énergétique, 2023

Quant aux autres énergies marines renouvelables telles que les énergies hydrolienne, houlomoteur 
ou marémotrice, elles ne sont pas assez matures actuellement pour envisager un développement 
industriel de ces technologies à même de répondre au besoin identifié. En outre, leurs coûts 
restent très élevés. Leur développement nécessiterait donc un soutien public très important, ce 
qui se répercuterait sur les contribuables.

En prenant en compte les capacités considérables à installer, les contraintes liées à l’emprise 
de ces infrastructures ou le délai nécessaire avant qu’elles soient opérationnelles, le choix de 
produire de l’énergie correspondante par un autre moyen de production que l’éolien en mer est 
difficilement envisageable.

Ces diverses sources de production décarbonées ne doivent pas être opposées les unes aux 

autres : elles ont des caractéristiques et des profils de production complémentaires. Comme le 
montre l’hypothèse basée sur le mix électrique 2050, il est nécessaire d’assurer des rythmes de 
développement ambitieux sur toutes ces technologies. Pour générer 10 TWh, une répartition de 
moyens de production comme présenté ci-dessous pourrait être envisagé.

2,1
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1,1
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0,7
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Photovoltaïque Éolien terrestre Éolien en mer Nouveau
nucléaire (EPR)
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Source :  Ministère de la Transition énergétique

Des capacités de production nouvelles 
en s’appuyant sur un mix électrique cohérent à horizon 2050 

De façon transversale, l’éolien en mer est l’une des énergies renouvelables les plus compétitives 
(tarif de 44,90 €/MWh pour l’AO4), avec des facteurs de charge relativement élevés par rapport 
aux autres énergies renouvelables électriques, permettant une production plus régulière et 
prévisible. Compenser la non-réalisation des 35 nouveaux GW d’éolien en mer par une autre filière 
renouvelable ou nucléaire renchérirait de façon significative le coût de l’électricité produite.

Scénario 3 : Planifier les 35 GW de capacités nouvelles d’éolien en mer selon une distribution 
géographique différente

La répartition par façade présentée précédemment a été établie au regard du potentiel en vent, 
du potentiel technique d’installation en éolien posé et éolien flottant et en respectant un certain 
équilibre territorial.

En plus des difficultés techniques associées (potentiel de vent trop faible, contraintes de 
raccordement), mettre en place une répartition significativement différente pourrait induire une 
concentration importante des moyens de production qui engendrerait localement un cumul 
d’effets important sur les autres activités, la biodiversité, les usages, ou le paysage. Cela pourrait 
également induire une concentration des périodes de production des éoliennes. Les régimes 
de vent entre l’Atlantique, la Méditerranée et la Manche/mer du Nord sont en effet différents : 
valoriser le potentiel de ces différentes façades permet diminue le risque d’avoir des vents faibles 
simultanément sur tous les parcs éolien en mer en France. Cette répartition des installations 
sur les différentes façades permet donc d’optimiser la production de l’éolien en mer au niveau 
national.

36  L’hypothèse de calcul pour l’emprise au sol du photovoltaïque est de 1 MW/ha.
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3.4 Les caractéristiques et coûts 
des projets éoliens en mer 
et de leurs raccordements
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DÉBAT PUBLIC
Identification des zones projets 

aux horizons 10 ans et 2050

Démantèlement

Exploitation et maintenance

Contractualisation
/ financement

Construction
Mise en service

Études techniques 
et environnementales (État) Étude d'impact 

(lauréat + RTE)

À L'ÉCHELLE DES QUATRE FAÇADES MARITIMES

Débat public 
• Saisine de la Commission nationale du débat public (CNDP) 
par l'État. La CNDP a décidé d'organiser un débat public par façade et 
nomme quatre Commissions particulières du débat public (CPDP).
• Expression du public dans le cadre des débats publics organisés 
par les CPDP (étape actuelle).
• Publication du compte-rendu par les CPDP et du bilan par la CNDP 
dans les deux mois suivant la fin des débats.
• Annonce de la décision relative aux suites des projets par l'État 
et RTE dans les trois mois suivant le compte-rendu.

Études bibliographiques
• L'État et RTE commandent des études basées sur la littérature 
scientifique disponible pour mieux caractériser la zone du projet 
(environnement, caractéristiques géophysiques et géotechniques, vent...).

À L'ÉCHELLE DE CHAQUE PROJET

Études techniques et environnementales
• L'État réalise des campagnes de mesures in situ sur la zone 
préférentielle (environnement, caractéristiques géophysiques et 
géotechniques, vent...).
Étude d'impact
• Le lauréat d'un projet et RTE produisent une étude d’impact 
sur la zone de projet qui recense les incidences significatives du projet. 
Ils proposent une série de mesures d’évitement, de réduction et 
le cas échéant de compensation.

Poursuite de la concertation et de l’information du public
• Désignation par la CNDP d’un garant veillant à l’association 
et à l’information du public jusqu’à la délivrance des autorisations 
administratives.
• Concertation spécifique au raccordement électrique par RTE.

Procédure de mise en concurrence / Désignation du lauréat
• Dialogue concurrentiel avec les candidats sélectionnés à 
l'appel d'offres.
• Autorisation de l'aide d'État par la Commission européenne.
• Désignation du lauréat.

Autorisations administratives dont 
enquête publique
• Dépôt des demandes d’autorisation : 

- par le lauréat pour le parc éolien,
- par RTE pour le raccordement.

• Instruction administrative.
• Enquête publique.
• Décision administrative puis traitement 
des éventuels recours. 
• Obtention des autorisations.

Financement
• Décision d’investissement du lauréat.
• Contractualisation avec les différents prestataires 
et sous-traitants.

Construction du parc et de son raccordement
• Assemblage et installation des éoliennes.
• Mise en place des postes électriques en mer 
et installation des câbles électriques de raccordement 
en mer et à terre.

Mise en service

Exploitation et maintenance
• Production d’électricité.
• Maintenance et sécurisation du parc et 
du raccordement.

Démantèlement
• Conformément aux études d’impact, restitution 
du site dans un état comparable à l’état initial 
par le lauréat.
• Obligations de recyclages des composants 
(pales, mats, aimants, etc.) prévues dans les cahiers 
des charges. 
• Pour le raccordement : démantèlement des ouvrages 
en mer en fonction des résultats d’une étude préalable 
portant sur les impacts du démantèlement.
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Les grandes étapes des projets éoliens en mer post-débat public 
sur la planification de l'espace maritime

3.4.1 Les éoliennes
Une éolienne est constituée d’un mât, d’une nacelle et de 3 pales. En mer, elle est soit :

• posée sur le fond marin : on parle alors d’éolienne posée ;

• portée par un support flottant, ancré au fond marin : on parle alors d’éolienne flottante.

Le choix de la technologie utilisée dépend de la bathymétrie (profondeur des fonds marins) : 
les éoliennes peuvent être posées jusqu’à environ 70 m de profondeur. Au-delà, la technologie 
flottante est privilégiée.
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Sources : Ministère de la Transition écologique, RTE

Les principales différences techniques entre éolien posé et flottant

Il existe différents types de fondations et d’ancrages éolien posés et flottants. Chacun présente 
un coût et des impacts différents. Le choix du type de fondation ou d’ancrage est effectué 
par le développeur éolien au cours du développement de son projet, sur la base des données 
techniques récoltées sur le site de projet (nature des sols notamment).
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Figure : Exemple de fondations

1 Support semi-submersible 
à lignes d'ancrage libres

2  Support barge à lignes 
d'ancrage libres

3  Support flottant à lignes 
d'ancrage tendues (TLP)

4  Technologie SPAR
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Types de flotteurs et d’ancrages pour l’éolien flottant
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1  Monopieu
2  Treillis
3  Embase gravitaireSource : MTE - 2021 M
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Type de fondations éolien posé 

L’électricité produite par chaque turbine est acheminée jusqu’à un poste électrique en mer via
des câbles inter-éoliennes.

Le nombre d’éoliennes dans un parc dépend de leurs puissances unitaires. Ainsi, plus les éoliennes 
sont grandes, plus elles sont puissantes et moins elles seront nombreuses au sein d’un parc. Il est 
toutefois à noter que la surface occupée par un parc éolien est relativement indépendante du 
nombre d’éoliennes, puisque des éoliennes de tailles plus importantes devront être davantage 
éloignées les unes des autres.

À titre d’exemple, les 80 éoliennes de 6 MW du parc de Saint-Nazaire font 175 mètres de haut et 
sont éloignées de 1 km les unes des autres et permettent aux pêcheurs de poursuivre certaines 
activités (arts dormants) sous conditions permettant de garantir la sécurité de navigation au sein 
du parc en service.

La superficie occupée par un parc d’une puissance donnée dépend de la densité énergétique 
choisie, généralement située entre 5 et 10 MW/km², dans un objectif de minimisation de 
l’espace occupé et de maximisation de la production (des effets de sillage apparaissent lorsque 
les éoliennes sont trop proches, diminuant la production du parc). Il est recommandé lors de 
l’identification de zones prioritaires de développement de parcs éoliens en mer pour les futurs 
appels d’offres de conserver suffisamment de place pour :

• Permettre l’application de la séquence Éviter – Réduire – Compenser (ERC), notamment 
l’évitement des impacts au sein des zones d’appel d’offres ;

• Permettre la prise en considération de contraintes techniques locales dans la réalisation des 
projets, notamment du fait de la nature des sols ;

• Conserver un coût compétitif de l’électricité produite.

Le tableau ci-dessous présente le nombre d’éoliennes pour un parc d’environ 1 GW en fonction 
de leur puissance unitaire.

Puissance Parc 1 000 MW

Puissance unitaire (MW) 6 15 23

Nombre d’éoliennes 167 67 44

Hauteur de l’éolienne (m) 175 266 330

6 MW : Éolienne de type Haliade 150, utilisée pour le parc éolien en mer de Saint-Nazaire

15 MW : Éolienne de type Halliade X, qui devrait être installée sur le parc de Dogger Bank en 2023

23 MW : Puissance envisagée à l’horizon 2030 pour l’éolien posé pour le parc Centre-Manche 1 
(AO4)

3.4.2 Le raccordement électrique
Le raccordement permet le transport de l’électricité produite au sein du parc éolien en mer jusqu’au 
réseau national terrestre. Il comprend différents ouvrages :

• Un poste électrique en mer qui collecte l’énergie produite par le parc éolien ;

• Une liaison sous-marine reliant le poste en mer à la côte ;

• Une jonction d’atterrage souterraine en zone littorale permettant la connexion entre les câbles sous-
marins et souterrains ;

• Une liaison souterraine reliant la zone d’atterrage au poste de raccordement à terre existant le plus 
proche.

Le choix de la technologie utilisée pour un raccordement dépend de la puissance et de l’éloignement 
du ou des parc(s) éolien(s). Pour les premiers projets français, de puissance assez modérée (< 600 MW) 
et relativement proches des côtes (AO1 à 3 et projets éoliens flottants), la technologie du courant 
alternatif a été systématiquement retenue. En revanche, pour les futurs parcs, amenés à être bien 
plus puissants (1 ou 2 GW par projet) et éloignés des côtes, la technologie du courant continu s’avère 
plus appropriée car elle permet de s’affranchir de la problématique de gestion de l’énergie réactive 
inhérente au courant alternatif. Ce sera par exemple le cas du parc Centre-Manche 1 (1 GW), attribué en 
2023 et qui devrait être mis en service en 2031. Au regard des objectifs actuels, l’État et RTE souhaitent 
privilégier l’utilisation de la technologie en courant continu afin de raccorder des parcs de 1 ou 2 GW.
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Schéma de principe d’un raccordement électrique

En mer, les câbles seront soit ensouillés (enfouis sous le fond marin), soit protégés par des 
protections externes (enrochements ou matelas béton). À terre, les câbles sont systématiquement 
enfouis sous le sol. La jonction entre la partie sous-marine et la partie terrestre du raccordement, 
également souterraine, se fait à l’atterrage.

3.4.3 Le coût des projets éoliens

DÉVELOPPEMENT DU PROJET 

DÉMANTÈLEMENT

≈ 8,2 %

≈ 0,8 %
INVESTISSEMENTS

Études de conception, fournitures, 
assemblage, installation, 
mise en service, assurances

Études préalables à la construction 
du projet (connaissance de site, 
pré-design) afin de réduire les 
incertitudes et les risques

≈ 72,8 %

Maintenance, logistique, 
exploitation, télécommunication 

et équipements informatiques, 
assurances

FONCTIONNEMENT 

≈ 18,2 %
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Sources : ADEME 2017 – MTE/DGEC

Répartition du coût des projets

Le coût total d’un projet s’élève à environ 2 milliards d’euros pour 1 GW installé. Cet investissement 
est à la charge du développeur.

Les coûts de l’éolien flottant sont aujourd’hui supérieurs à ceux de l’éolien posé. Cependant, à 
terme, les coûts de ces deux technologies devraient converger d’ici une dizaine d’années selon une 
étude de l’ADEME, notamment du fait de la structuration de la filière de productions de flotteurs.

Comme en témoignent les tarifs d’achats des projets de Dunkerque et Centre Manche 1, autour de 
45 €/MWh, les coûts de l’éolien en mer, en particulier de l’éolien posé, ont fortement baissé dans la 
dernière décennie du fait des tendances suivantes :

• Les effets d’apprentissage et d’échelle (de plus en plus de parcs en développement) et 
l’augmentation de la puissance unitaire des éoliennes (impliquant moins de matière et d’opération 
en mer par MW installé) ;

• Des infrastructures portuaires et industrielles existantes : les premiers parcs ont permis la 
construction d’usines de turbines et de pales et l’aménagement de certains ports pour l’éolien 
en mer ;

• L’industrialisation, l’optimisation et la standardisation des processus de construction, d’installation 
et d’opération ;

• L’innovation dans toutes les étapes de la vie d’un projet (études, fabrication, installation) ;

• Un cadre administratif adapté qui a fait l’objet de nombreuses réformes favorisant le 
développement de l’éolien en mer à moindre coût ;

• La réalisation des études techniques et environnementales par l’État en amont de la procédure 
de mise en concurrence, qui permet de réduire les risques de développement des projets.

L’inflation de ces derniers mois, couplée à des difficultés structurelles de la filière, pourrait impliquer 
une augmentation des coûts de certains projets mais cette évolution est difficile à quantifier à ce 
stade.

Bien qu’il permette de réduire l’impact paysager, l’éloignement plus important des projets 
du littoral conduit également à augmenter les coûts de raccordement, dans des proportions 
différenciées selon la localisation des projets. D’autres facteurs tels que le vent, le marnage ou 
encore l’éloignement au port peuvent renchérir le coût des projets et donc le tarif proposé par le 
producteur.

Les choix de zones faits sur la base du débat public auront donc des impacts sur le coût total des 
parcs. Compte tenu des mécanismes de soutien en place, les surcoûts d’une zone plus coûteuse 
sont par contre globalement neutres pour les producteurs : ces derniers sont toujours rémunérés 
proportionnellement au même niveau à l’issue d’un processus concurrentiel où les offres sont 
nombreuses. En revanche le coût du soutien public par le budget général de l’État sera lui plus 
important.
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3.4.4 Coût d’un raccordement électrique
La longueur du raccordement, sa tension électrique, la puissance à évacuer, la nature des sols 
ou encore les spécificités des atterrages sont autant de paramètres susceptibles d’influer sur 
les choix techniques retenus pour le projet de raccordement et donc sur son coût. Le coût d’un 
raccordement représente environ 10 à 15% des coûts complets d’un projet éolien en mer pour les 
premiers appels d’offres attribués en France.

Dans la perspective d’une nouvelle génération de projets de grande puissance situés plus au large 
et plus loin du réseau existant, le coût du raccordement est amené à augmenter et à représenter 
une part plus importante dans le coût total des projets.

En planifiant à l’avance les prochains parcs à raccorder, les coûts peuvent être réduits grâce à 
la mutualisation et la standardisation des achats et d’équipements d’installation. Le coût d’un 
raccordement représente environ 10 à 15% des coûts complets d’un projet éolien en mer pour les 
premiers appels d’offres attribués en France.

3.4.5 Financement de l’éolien en mer
Malgré la baisse des coûts de l’éolien en mer, un soutien public est néanmoins prévu en tant 
que de besoin afin de favoriser les investissements dans ces installations et afin que les revenus 
couvrent les coûts de construction et d’exploitation quelle que soit l’évolution à long terme du 
prix du marché.

Pour ce soutien, l’État a fait le choix du dispositif nommé « complément de rémunération » : l’État 
complète la rémunération perçue par le producteur en vendant son électricité sur le marché, 
pour atteindre le tarif fixé lors de la procédure de mise en concurrence. Le complément de 
rémunération est symétrique : dans le cas où les prix de marché de l’électricité sont supérieurs 
au tarif fixé lors de la procédure de mise en concurrence, le producteur rembourse la différence 
à l’État.

Cette symétrie du complément de rémunération évite une sur-rémunération pour le producteur.

Les procédures de mise en concurrences sont également très concurrentielles, quelles que soient 
les zones retenues ou les technologies envisagées, ce qui permet de s’assurer que la rentabilité 
obtenue par le producteur est uniquement celle strictement nécessaire à la réalisation du projet.

La loi du 10 mars 2023 (« loi APER »), en modifiant l’article L. 311-12 du code de l’énergie, ouvre 
également la possibilité pour les futurs appels d’offres qu’une partie de la production puisse être 
vendue sans complément de rémunération, directement sur le marché ou via des contrats de 
long terme (Power-Purchase Agreement ou PPA).

3.4.6 Les retombées fiscales et économiques
Un parc éolien installé dans les 12 milles nautiques, soit jusqu’à 22 km des côtes, sur le domaine 
public maritime (DPM), génère une taxe versée à différents acteurs de la façade maritime.

En 2023, la taxe est de 19 405 € par an par mégawatt installé, soit 19,4 millions d’euros pour un 
parc de 1 000 MW. Elle finance en particulier les collectivités locales, les acteurs de la pêche, mais 
aussi la protection de l’environnement et les sauveteurs en mer

La taxe éolienne en mer est également applicable dans la zone économique exclusive (ZEE), c’est-
à-dire dans le cas où le parc sera situé à plus de 12 milles nautiques des côtes (plus de 22 kilomètres). 
Actuellement, il n’existe pas de clé de répartition comme sur le domaine public maritime : cette 
taxe a vocation à abonder le budget de l’État pour des actions de développement durable de 
l’espace maritime.

Outre l’impôt sur les sociétés reversé à l’État, les ouvrages de raccordement génèrent également 
des retombées fiscales locales pour les postes électriques terrestres via la taxe foncière, la taxe 
IFER, la contribution économique territoriale et les redevances d’occupation des domaines 
publics.

Un groupe de travail relatif à la fiscalité des énergies renouvelables a été organisé ces derniers 
mois par le ministère de la transition énergétique. Ce groupe de travail doit permettre aux 
différents acteurs de faire des propositions sur les actions susceptibles d’être financées par 
la taxe éolienne en mer en zone économique exclusive ainsi que les modalités de répartition 
associées. Les conclusions de ces travaux seront versées au débat.
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3.5 L’éolien en mer en façade  
Nord-Atlantique – Manche Ouest :  
enjeux et perspectives

3.5.1 Les projets éoliens en mer de la façade
Sur la façade Nord-Atlantique – Manche Ouest, trois projets éoliens en mer posés sont déjà 
attribués. Le parc de Saint-Nazaire est le seul parc éolien en mer entièrement en service en France 
à l’automne 2023.

Parc Saint-Nazaire AO1 Saint-Brieuc A01 Yeu-Noirmoutier AO2

Année prévisionnelle de 
mise en service 

2022 2024 2025

Capacité en MW 480 496 496

Le projet de parc flottant au sud de la Bretagne d’environ 250 MW est quant à lui en cours de mise 
en concurrence, pour une mise en service en 2030. Il sera complété par une extension ultérieure 
d’environ 500 MW. Le consortium EOLFI en charge de la ferme pilote d'éoliennes flottantes de 
Groix & Belle-Ile a pris la décision, en 2022 d'arrêter le projet dans un double contexte : une 
importante inflation du coût des matières premières et un projet qui a pris du retard du fait 
des évolutions de la composition du groupement.  Même si le projet s'est arrêté, ses premières 
étapes ont permis d'alimenter les études du projet commercial au sud de la Bretagne. En effet, 
les connaissances acquises par EOLFI ont d'ores et déjà été utilisées pour la constitution de l’état 
initial de l’environnement et seront également valorisées pour la préparation des études d’impact 
du projet commercial.

3.5.2 Les infrastructures électriques de la façade
L’évolution future du réseau national et régional est présentée dans le « Schéma Décennal de 
Développement du Réseau34 » (SDDR) de RTE. L’exercice 2024, en cours d’élaboration, permettra 
durant les débats d’apporter de nouveaux éclairages quant au développement du réseau en lien 
avec les futurs projets de parcs éoliens en mer à raccorder.

Les principales installations de production raccordées en Bretagne sont les installations de Cycle 
Combiné Gaz (446 MW) et dans un futur proche, les parcs éoliens offshore au large de Saint 
Brieuc, Groix et Belle-Ile (entre 750 et 1 250 MW). En Pays de la Loire, les principales installations 
de production sont les centrales thermiques de Cordemais (2 x 600 MW) et les parcs éoliens 
offshore de Saint-Nazaire (480 MW, en fonctionnement) et Noirmoutier (500 MW, en travaux).

L’ensemble des énergies renouvelables a représenté 48 % de la production d’énergie de la région 
Bretagne et 58 % de la région Pays-de-la-Loire en 2022.

3.5.3 Les ports et industries de la façade
Qu’ils soient de compétence nationale (Grands Ports Maritimes) ou régionale (Ports décentralisés), 
les ports occupent une place stratégique dans le développement de la filière. Sur la façade NAMO, 
Montoir de Bretagne, à proximité du port de Saint-Nazaire, accueille une usine de fabrication de 
nacelles tandis que celui de La Turballe héberge une base de maintenance à proximité du projet 
éolien de Saint-Nazaire. Les ports de Brest ou de Saint-Nazaire ont également un rôle de hub 
logistique lors des chantiers de construction des parcs. Basés à Saint-Nazaire, les Chantiers de 
l’Atlantique sont parmi les leaders mondiaux de la fabrication de postes électriques en mer. Ces 
activités concentrées dans les ports participent à un certain dynamisme économique local et 
permettent une diversification des services proposés par les ports.

La filière des énergies marines renouvelables est pourvoyeuse d’activité : elle représente 
respectivement 659 et 2 256 ETP en Bretagne et Pays-de-la-Loire fin 2022 d’après l’Observatoire 
des énergies de la mer et ce nombre d’emplois directs ne cesse d’augmenter d’année en année. 
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En 2050, forts d’une culture maritime partagée, les femmes et les hommes de la façade Nord 
Atlantique-Manche Ouest sont parvenus à dépasser l’antagonisme économie/environnement en 
ayant inventé un modèle de société qui répond aux défis majeurs que représentent la lutte contre 
le changement climatique, l’adaptation à ce dérèglement ainsi que les transitions écologique et 
énergétique sur les espaces maritimes, insulaires et littoraux. Confrontés à des crises sanitaires, 
géopolitiques et climatiques, ils ont su les appréhender, et construire un modèle résilient répondant 
aux enjeux de sobriété et de souveraineté (notamment alimentaire, énergétique) nationale.

Structurée par un réseau de territoires maritimes et littoraux dynamiques et complémentaires, 
la façade bénéficie des coopérations entre les filières traditionnelles et nouvelles, exploitant les 
ressources de manière raisonnée et d’une situation géographique privilégiée.

L’équilibre des écosystèmes, le bien-être humain, la santé et l’emploi, au travers d’activités durables 
et de qualité, sont reconnus comme objectifs primordiaux de la transition écologique. Celle-ci 
repose sur le bon état de l’environnement et de ses ressources, socle principal d’une économie 
maritime et littorale, dynamique, soutenable et créatrice de valeurs et de justice sociale. La priorité 
est donnée à l’utilisation et à la valorisation durable des ressources (énergétiques, halieutiques, 
aquacoles, minérales, eau douce) dans une logique de coexistence voire de synergie, gérée dans 
le temps et dans l’espace.

Les acteurs de la façade préservent et restaurent la biodiversité, les espèces, les habitats 
emblématiques et représentatifs, la fonctionnalité des milieux et un réseau de sites et de 
paysages marqueurs des identités bretonnes et ligériennes. La valeur intrinsèque de la biodiversité 
est reconnue et préservée particulièrement au sein d’un réseau d’aires marines protégées en 
cohabitation avec les activités humaines. Les niveaux de pression et les impacts cumulés générés 
par les activités terrestres et maritimes sont compatibles avec le bon état écologique du milieu 
marin atteint et la bonne qualité des eaux, notamment sur la mer territoriale et le rétro-littoral. 
Les acteurs des bassins-versants ont pris des mesures efficaces pour réduire drastiquement 
les pollutions marines d’origine terrestre à l’aide d’objectifs ambitieux définis en lien avec les 
représentants du milieu marin.

La transition écologique et énergétique engendre de nouveaux modèles portuaires et facilite 
l’installation d’ouvrages maritimes intégrant l’écoconception. Le réseau de ports diversifiés et 
complémentaires de la façade seconde le développement des énergies marines renouvelables 
en mettant à disposition de la filière des infrastructures dimensionnées. Ces nouvelles activités 
s’associent au processus de décarbonation du transport maritime, porté par une filière navale et 
nautique d’excellence dans une logique d’économie circulaire.

Face à la montée du niveau marin, les côtes exposées à l’érosion et à la submersion marine sont au 
cœur d’une stratégie territoriale de résilience et d’adaptation au recul du trait de côte impliquant 
fortement l’État et les collectivités et visant à mettre en sécurité les populations exposées et les 
activités associées.

Toujours attractifs et propices aux activités comme aux loisirs, les territoires littoraux gèrent 
de façon équilibrée leur capacité d’accueil tout au long de l’année. L’État et les collectivités, 
dans le cadre des politiques terrestres, définissent et mettent en œuvre un aménagement du 
territoire économe en espace, en énergie, et en eau douce préservant les paysages locaux et 
favorisant les mobilités douces et collectives. Les instances terrestres et maritimes coordonnent 
leurs actions : les liens forts entre terre et mer, tant au sens de la gestion de l’eau et des milieux 
naturels qu’au sens social et économique, sont systématiquement pris en considération par une 
articulation cohérente des politiques mises en œuvre à différentes échelles. Une gestion intégrant 
des outils fonciers spécifiques à la bande littorale permet la mise en place d’une mixité sociale 
et générationnelle, d’une agriculture de proximité, respectueuse des équilibres naturels et de la 
bonne qualité des eaux, le maintien et l’installation d’infrastructures et d’équipements nécessaires 
aux activités maritimes (aquacultures, pêches, tourisme, plaisance/nautisme, industries navales, 
biotechnologies…). À ce titre, et en raison des fortes contraintes de ces territoires qui rendent plus 
pressante la recherche de solutions, les îles du Ponant sont notamment une vitrine de l’innovation 
dans la façade.

La transition écologique est soutenue par des activités de recherche-développement très ancrées 
territorialement, un savoir-faire et des investissements publics et privés, labellisés Bretagne-Pays 
de la Loire. Ces investissements, assortis des réglementations adaptées, facilitent le déploiement 
d’innovations vertueuses. La communauté scientifique Nord Atlantique-Manche Ouest est très 
active et influente dans les réseaux nationaux, européens et mondiaux liés à la mer et au littoral. 
Ces connaissances, mises à la portée du grand public et des acteurs de la mer, contribuent aux 
choix éclairés et construits au sein d’instances de gouvernance coordonnées et dédiées à la gestion 
de la mer et du littoral. La transition numérique participe à la connaissance et à la surveillance fine 
des écosystèmes, des espèces et des ressources marines de la zone économique exclusive et des 
activités humaines qui en dépendent. La sécurité et la sûreté maritime sont renforcées par des 
systèmes automatisés et connectés.

En 2050, la façade Nord Atlantique-Manche Ouest est ouverte sur le monde et forte de ses 
partenariats inter-régionaux et internationaux. L’État et les collectivités territoriales poursuivent 
leurs investissements dans la formation initiale et continue, la recherche et l’innovation, pour faire 
de la mer un espace au service de l’épanouissement et du bien-être des populations.
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5. Participation du public à la planification maritime

5.1 Objet du débat public :  
la mise à jour des documents stratégiques 
de façade intégrant une cartographie  
de l’éolien en mer

5.1.1 Le document stratégique de façade
La stratégie nationale pour la mer et le littoral (SNML) fixe le cadre de référence national des 
politiques publiques concernant la mer et le littoral. La première SNML a été adoptée en 2017 
pour une durée de six ans. La seconde SNML (2023-2029), en cours d’adoption, doit permettre de 
construire le nouveau cadre de l’action publique maritime.

Le document stratégique de façade décline sur les quatre façades maritimes les orientations de 
la SNML au regard des enjeux économiques, sociaux et écologiques propres à chaque façade 
(article R219-1-7, code de l’environnement).

Le DSF constitue par ailleurs le document de planification assurant la mise en œuvre de la 
directive cadre « stratégie pour le milieu marin » (DCSMM), qui fixe pour objectif l’atteinte du 
bon état écologique des eaux marines ainsi que de la directive-cadre planification de l’espace 
maritime (DCPEM). Il permet ainsi la mise en œuvre d’une politique maritime intégrée.

Ce document de planification maritime est réalisé sous l’autorité des préfets coordonnateurs de 
façades (qui sont des binômes constitués du préfet maritime et du préfet de région) pour chaque 
des quatre façades maritimes métropolitaines : Manche Est – Mer du Nord ; Nord-Atlantique – 
Manche Ouest ; Sud-Atlantique ; Méditerranée.

Les DSF se décomposent en quatre parties, regroupées en deux volets :

• le volet stratégique qui intègre (1°) la situation de l'existant dans le périmètre de la façade 
maritime concernée et (2°) les objectifs stratégiques et des indicateurs associés ;

• et le volet opérationnel qui intègre (3°) les modalités d'évaluation de la mise en œuvre du 
document stratégique et (4°) un plan d'action.

Le présent débat public porte ainsi sur le volet stratégique du DSF, la « stratégie de façade 
maritime », dont le contenu est détaillé ci-dessous :

La situation de l’existant (1°)
Elle comporte une évaluation à l’échelle de la façade de l’état écologique des eaux marines 
et de l’impact environnemental des activités humaines, basée sur des travaux scientifiques et 
techniques menées à partir des meilleures données disponibles.

Cette évaluation se décline en trois volets d’analyse :

• Caractéristiques essentielles de l’état écologique des eaux marines ;

• Principales pressions et principaux impacts ;

• Analyse économique et sociale de l’utilisation des eaux et du coût de la dégradation du milieu 
marin.

Les objectifs stratégiques (2°)
Ils définissent des conditions et des règles de coexistence spatiale et temporelle des activités et 
des usages et visent l’atteinte ou le maintien du bon état écologique (tel qu’exigé par la directive-
cadre stratégie pour le milieu marin). Ces objectifs sont déclinés en objectifs environnementaux  
et socio-économiques. En cohérence avec ces objectifs, une « carte de vocation » permet une 
spatialisation des usages et des enjeux environnementaux et socio-économiques sur la façade 
maritime.

Un premier cycle de planification a conduit à l’adoption du volet stratégique des premiers DSF en 
2019 (et du volet opérationnel en 2021-2022), après avoir fait l’objet d’une concertation préalable 
avec garants et d’une évaluation environnementale. La mise à jour du volet stratégique envisagée 
aujourd’hui se fonde sur les acquis de ce premier cycle de planification.

Les travaux de mise à jour du volet stratégique des DSF, soumis à participation du public, sont 
assurés par :

• Les ministères en charge de la transition écologique et de la cohésion des territoires, de l’énergie 
et de la mer et plus particulièrement :

•  Les services d’administration centrale (échelle nationale) en lien avec les opérateurs (Office 
français de la biodiversité - OFB, Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer 
- IFREMER, Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et 
l'aménagement – CEREMA) ;

•  Pour le compte des préfets coordonnateurs de façade, les services déconcentrés et plus 
particulièrement les directions interrégionales de la mer (échelle locale) concernant la 
production des stratégies de façade maritime et la conduite de concertations locales dans 
le cadre des Conseils maritimes de façade (CMF), en lien avec les directions régionales de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement sur l’éolien en mer.

• La communauté scientifique, en particulier pour la production des évaluations (bon état 
écologique), la description des activités et le suivi des objectifs stratégiques.

• Les documents stratégiques de façade sont mis à jour tous les six ans de façon échelonnée. Les 
présents débats publics concernent ainsi la première partie de ces documents, les stratégies 
de façade maritime.

5.1.2 Articulation du document stratégique de façade  
avec le développement de l’éolien en mer
Jusqu’à présent, la planification maritime dans le cadre des documents stratégiques de façade 
et celle relative à l’éolien en mer ont été organisées de manière différenciée. Cela s’explique par 
le fait que le développement des énergies marines renouvelables, en particulier l’éolien en mer, 
est antérieur aux nouveaux outils de mise en œuvre de la planification maritime et à leur cadre 
réglementaire (directive cadre « planification des espaces maritimes » de 2012 en particulier).

La loi d’accélération de la production d’énergies renouvelables (APER) du 10 mars 2023 a créé la 
possibilité de mutualiser les débats publics pour l’éolien en mer et pour le document stratégique 
de façade (DSF) afin d’améliorer la planification spatiale de l’espace maritime, de donner une 
meilleure visibilité au public et d’accélérer le développement des projets.

Elle prévoit ainsi que le DSF établit « pour chaque façade maritime, une cartographie des zones 
maritimes et terrestres prioritaires pour l'implantation, sur une période de dix ans à compter de 
sa publication, d'installations de production d'énergies renouvelables en mer à partir du vent et 
de leurs ouvrages de raccordement au réseau public de transport d'électricité. ». La cartographie 
définit également des zones prioritaires pour le développement de l’éolien en mer à l’horizon 
2050.
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5.2 La participation du public  
à la planification maritime et aux projets 
éoliens en mer : plus d’une décennie  
de concertation

5.2.1 La participation du public dans le cadre des documents 
stratégiques de façade
Le volet stratégique des DSF a fait l’objet d’une participation du public sur les quatre façades 
métropolitaines entre le 26 janvier et le 25 mars 2018. Le bilan de cette concertation fait état 
d’un niveau d’engagement satisfaisant puisque 500 participants et 1 700 contributions sur le site 
internet participatif ont été recensés. Le processus a été clos par un bilan rédigé par les garants 
de la Commission nationale du débat public (CNDP). Cela a conduit à l’approbation des stratégies 
de façade par les préfets coordinateurs entre septembre et octobre 2019.

En 2021, c’est le volet opérationnel qui a été soumis à consultation. Ces réflexions se sont 
attachées à tenir compte des avis des instances et du public exprimés en 2018-2019. Lors de 
l’adoption de cette stratégie de façade, les préfets coordonnateurs ont confirmé leur vigilance 
pour proposer un plan d’action qui valoriserait les initiatives locales et les besoins des acteurs de 
la mer et du littoral.

5.2.2 La participation du public aux projets éoliens : plus d’une décennie 
de concertation
Les premières démarches de concertation sur le sujet de l’éolien en mer sous la conduite de l’État 
remontent à plus de dix ans.

On distingue pour les projets éoliens en mer :

• Les concertations menées par l’État avec les parties prenantes locales et le public, le cas 
échéant dans des instances locales comme les Conseils maritimes de façade ;

• Les débats publics et les concertations avec garant sous l’égide de la CNDP, mécanisme de 
participation du public prévu par le droit français (mais ne découlant d’aucune obligation 
européenne) ;

• L’enquête publique ayant lieu avant la délivrance des autorisations aux porteurs de projet, 
conformément au droit français et européen.

Avant 2018, pour les appels d’offres AO1 (lancé en 2011), AO2 (lancé en 2013) et AO3 (lancé en 
2016), les procédures de participation du public sous l’égide de la CNDP avaient lieu après les 
appels d’offres et après le choix des zones de projet par l’État. Les débats publics portaient ainsi 
principalement sur les caractéristiques des projets et sur leur intégration dans les territoires.

Les procédures de consultation du public sur ces projets majeurs ont évolué avec la loi du 10 août 
2018 pour un État au service d’une société de confiance (ESSOC). Depuis cette loi, la participation 
du public est désormais un préalable au lancement de nouveaux appels d’offres éolien en mer et 
doit notamment traiter de la question de la localisation des parcs. Les appels d’offres n° 4 (2020) 
à 8 (2022) ont ainsi tous été précédés d’un débat public ou d’une concertation préalable.

Les évolutions réglementaires de la loi ESSOC

Avant la loi ESSOC Après la loi ESSOC

Saisine de la CNDP par le développeur éolien, 
lauréat de l'appel d'offres organisé par l'État

Saisine de la CNDP par l'Etat

La débat public porte :
• sur un projet aux caractéristiques définies,
• sans modification possible de la zone de projet,
• une fois le lauréat de l'appel d'offres désigné.

Le débat public porte notamment :
•  sur l'opportunité, le choix de la localisation de la ou des 

zones préférentielles d'implantation des projets,
•  sur l'ensemble des enjeux permettant la bonne intégration 

et mise en service des parcs,
• avant que le lauréat de l'appel d'offres ne soit désigné.

Les études sur la zone soumise au débat public et les 
études environnementales sont réalisées par le lauréat.

Les études initiales sur la zone soumise au débat public et 
les études environnementales préliminaires sont réalisées 
par l'État et RTE puis transmises aux candidats.

L'autorisation est délivrée pour un projet dont les 
caractéristiques sont figées.

À l'issue de l'enquête publique, l'autorisation délivrée est 
fondée sur des caractéristiques variables (puissance, nombre 
et gabarit des éoliennes, etc.) pour permettre l'adaptation 
du projet aux évolutions technologiques.

Les mesures « éviter, réduire, compenser » (ERC) sont en 
conséquence, non modifiables.

La démarche d'évaluation environnementale produite par le 
lauréat et RTE étudiera globalement les différents scénarios 
et proposera une série de mesures d'évitement, à défaut de 
réduction voire de compensation prenant en compte ces 
différentes caractéristiques variables.

Ces procédures ont également évolué grâce à la loi d’accélération et de simplification de l’action 
publique (ASAP) du 7 décembre 2020 qui prévoit que les débats publics pourront dorénavant 
porter sur plusieurs projets éoliens à l’échelle d’une façade maritime. Cette disposition a ouvert 
la voie à une meilleure planification du développement de l’éolien en mer, avec la possibilité de 
donner une visibilité plus importante au public, en faisant porter un débat sur le développement 
de plusieurs parcs sur une même façade sur 7 années (durée portée à 10 ans par la loi APER – cf. 
infra).

Des instances locales associant plusieurs structures collégiales, dont les CMF, et ayant vocation 
à travailler sur la planification de l’éolien en mer ont progressivement été créées. À cet effet, on 
peut citer par exemple les travaux menés par le GT EMR de la Conférence régionale de la mer 
et du littoral (CRML) en Bretagne, par l’Assemblée Régionale Mer et Littoral dans les Pays de la 
Loire, par le Parlement de la mer d’Occitanie ou encore par la Commission Spécialisée éolien 
flottant en Méditerranée. Enfin, les acteurs du monde de la mer ont aussi largement contribué 
aux participations du public suivant la loi ESSOC, soit en prenant part aux travaux préparatoires, 
soit en contribuant individuellement ou collectivement lors des débats publics.

Les débats publics sur l’éolien en mer ont jusqu’à présent été majoritairement réalisés projet par 
projet, et non à l’échelle de la façade.

5.2.3 Le présent débat : une approche mutualisée inédite
La loi d’accélération de la production d’énergies renouvelables du 10 mars 2023 a créé la 
possibilité de mutualiser les débats publics pour l’éolien en mer et pour le document stratégique 
de façade (DSF) afin d’améliorer la planification spatiale de l’espace maritime, de donner une 
meilleure visibilité au public et d’accélérer le développement des projets. La durée de ces débats 
est de 6 à 8 mois.

Ainsi, les présents débats par façade porteront à la fois sur la mise à jour des SFM, le renforcement 
de la protection de la biodiversité via notamment le développement des zones de protection 
forte (ZPF) et la programmation de l’éolien en mer à horizon 10 ans et 2050, permettant une 
planification de l’éolien en mer au long cours intégrée à la planification maritime.

En activant cette possibilité de mettre en commun la participation du public sur l’éolien en mer 
et sur les autres enjeux de l’espace maritime, l’État a souhaité répondre à la demande d’une 
visibilité à long terme plus importante pour les citoyens et les parties prenantes.
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Une fois le débat terminé, les futures orientations seront décidées par l’État sur chacune des 
façades, notamment en ce qui concerne le développement de l’éolien en mer. La décision faisant 
suite au débat public prendra la forme d’une ou plusieurs décisions interministérielles, prenant en 
compte les enseignements tirés de ces mois d’échanges.

5.3 Étapes clés
Fin 2023 / début 2024 : Débats publics dans les 4 façades mutualisant révision des DSF et 
cartographie de l’éolien en mer.

Printemps 2024 : conclusions du débat public.

Début 2024 / été 2024 : avec les éclairages du débat public, rédaction d’un projet de stratégie 
de façade maritime (volet stratégique des DSF) et conduite de son évaluation environnementale 
dans la perspective d’une saisine de l’autorité environnementale au second semestre 2024.

D’ici fin 2024 :

• Publication de la première cartographie de l’éolien en mer en tenant compte de la participation 
du public. Une fois la décision intervenue, des procédures de mise en concurrence pourront 
être lancées.

• Lancement par RTE, sur la base des aires d’études validées à l’issue du débat public, de la 
concertation pour le raccordement sous l’autorité des préfets concernés. Cette concertation 
permettra de définir le fuseau de moindre impact pour le raccordement électrique à l’intérieur 
de chaque aire d’étude validée ainsi que les mesures environnementales et d’insertion des 
projets.

Mi 2025 : Adoption du volet stratégique des DSF par arrêtés inter-préfectoraux. Le cycle de 
mise à jour s’achèvera avec la notification à la Commission européenne des éléments relatifs 
à l'évaluation initiale des eaux marines, la définition du bon état écologique et des objectifs 
environnementaux adoptés.

5.4 Les attendus du débat public

5.4.1 Attendus de la participation du public : protection de la 
biodiversité et équilibre entre les usages de la mer
La restauration ou le maintien en bon état écologique des écosystèmes marins et côtiers est un 
enjeu majeur compte tenu des multiples services environnementaux rendus et de la fragilité des 
écosystèmes au regard du changement climatique. Les évaluations prévues dans les documents 
stratégiques de façade ont vocation à renseigner sur l’état écologique des eaux marines et 
l’impact environnemental des activités humaines, et ainsi mettre en évidence les compartiments 
du milieu marins pour lesquels des mesures de protection sont nécessaires.

Ainsi, dans l’objectif d’atteindre les cibles surfaciques minimales fixées pour chaque façade à 
horizon 2027 (voir tableau ci-dessous), la participation du public doit permettre : 

• d’identifier, au regard des enjeux de préservation de la biodiversité de la façade, du réseau des 
aires marines protégées existantes et des activités et usages présents, les secteurs à privilégier 
pour atteindre la cible de protection forte attribuée à la façade.  

Façades Cibles

MEMN 1 %

NAMO 3 %

SA 3 %

MED 5 %

De façon plus générale, les débats publics doivent permettre de questionner le niveau d’ambition 
de la politique de protection du milieu marin portée par les documents stratégiques de façade.

Les différents usages de la mer doivent coexister de la meilleure manière possible au sein de 
l’espace maritime. Cette démarche, qui concerne la production énergétique mais également les 
activités préexistantes telles que la pêche, vise à favoriser une compréhension mutuelle entre 
les différents usagers de l’espace maritime. Toutefois, dans certains cas et sur certaines zones en 
particulier, il peut s’avérer difficile d’avoir un usage partagé entre tous les acteurs de la mer. Dans 
ces cas précis, et lorsque les usages envisagés sont compatibles avec les enjeux de préservation 
de l'environnement, une logique de priorisation devra être mise en place, et se fonder sur un 
ensemble de critères liés aux contraintes économiques d’une part, et aux contraintes techniques 
d’autre part.

À titre d’exemple, la pêche est un secteur particulièrement concerné par le développement de 
l’éolien en mer. Ainsi, l’État s’est engagé, dès ses premiers travaux de planification des espaces 
maritimes, à ce que le développement de nouvelles activités se fasse en favorisant autant que 
possible la cohabitation des usages en mer, y compris au sein des parcs éoliens en mer pendant la 
phase d’exploitation, dans les limites permises par la sécurité de la navigation maritime.

La carte des vocations est l’outil cartographique majeur permettant de représenter l’interaction 
entre les différents usages de la mer et les enjeux environnementaux. Les cartes de vocations 
et les fiches descriptives des secteurs de vocation adoptés en 2019 représentent une première 
version d’un exercice complexe. Elles nécessitent, à l’appui de l’atlas cartographique des activités 
existantes et des potentiels développements, d’être actualisées en intégrant dans la mesure 
du possible une délimitation plus fine de l’ensemble de ces enjeux et, ponctuellement, une 
priorisation entre ceux-ci.

En effet, les zones de vocation du cycle 1 sont aujourd’hui considérées comme insuffisamment 
précises quant à la priorisation des usages. Il s’agira donc de retravailler ces zones, en co-
construction avec les acteurs du territoire et le public, et en se basant sur l’existant. Le but est 
d’arriver à des cartes de vocation plus opérationnelles, avec en leur sein des zones donnant 
plus précisément les orientations d’usages, tout en gardant une vocation de pédagogie et de 
communication vers le grand public. Ainsi, une vigilance accrue dans la méthode sera de mise 
pour adopter la meilleure échelle de représentation dans les zones de vocation ou dans leurs 
annexes descriptives : il est nécessaire de rechercher un équilibre entre des zones qui sont trop 
vastes aujourd’hui et des zones qui seraient beaucoup plus fines, mais sans dénaturer l’exercice 
de la carte des vocations. La recherche de zones prioritaires de développement de l’éolien 
en mer devra se faire en accord avec la mise à jour des zones de vocation, en respectant les 
prérogatives de ces dernières.

Il est attendu de la participation du public qu'elle alimente l’État dans le processus de mise à jour 
de la stratégie de façade maritime, notamment sur :

• les enjeux et objectifs de la stratégie pour éclairer l’État sur les orientations à prendre

• la carte des vocations, qui représente l’interaction entre les différents usages de la mer et 
les enjeux environnementaux, et qui nécessite d'être actualiser en intégrant dans la mesure 
du possible une délimitation plus fine de l’ensemble de ces enjeux et, ponctuellement, une 
priorisation entre ceux-ci.
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5.4.2 Attendus de la participation du public : les enjeux spécifiques au 
développement de l’éolien en mer
S'agissant de l'éolien en mer, l'objectif des débats publics par façade est l’élaboration d’une 
cartographie des zones maritimes prioritaires à l’implantation d’éoliennes en mer et des zones 
terrestres nécessaires à leur raccordement, à deux horizons temporels différents conformément 
aux dispositions de la loi APER :

Horizon de la prochaine décennie : Cet horizon rejoint celui de la prochaine PPE et est indispensable 
pour un lancement rapide de futurs projets, afin d’assurer la sécurité d’approvisionnement 
énergétique à horizon 2033 et de répondre aux impératifs de la transition énergétique. Au moins 
15,5 GW sont à identifier et à attribuer pour les dix ans à venir.

Horizon 2050 : Cet horizon de plus long terme est également nécessaire pour anticiper le 
développement de nouveaux parcs éoliens en mer et donner une visibilité à l’ensemble des acteurs, 
sans pour autant que les zones identifiées à cet horizon soient considérées comme réservées à 
l’éolien en mer. Des études pourront être menées sur ces zones pour en augmenter la connaissance. 
À l'horizon 2050, 45 GW seront à identifier et à mettre en service.

Il est attendu de la participation du public qu’elle aide l’État à identifier ces zones prioritaires de 
développement à ces deux horizons temporels.

Les réflexions issues de ces débats auront vocation à alimenter la stratégie française énergie-
climat.

La participation du public ne porte pas sur des projets aux caractéristiques définies, qui feront 
chacun – le moment venu – l’objet d’une enquête publique au moment de la demande d’autorisation. 
En particulier, les études de caractérisation de sites seront menées dans un second temps, car 
elles nécessitent de connaître plus précisément les futures zones de projet et ne peuvent pas être 
conduites sur des zones très larges.

À l’occasion du débat public, des cartes d’enjeux et – selon l’avancement des travaux – des 
premières propositions de zones propices aux développements éoliens vont être présentées au 
public. Elles constitueront un point d’entrée pour nourrir les échanges. Ces données pourront 
être enrichies ou amendées en fonction de l’évolution de la connaissance au cours du débat. 
Les éléments disponibles sur les enjeux à l’échelle des façades sont mis à disposition du public 
dans le présent document ainsi que sur Géolittoral35. Les caractéristiques précises des projets et 
des raccordements associés ne sont pas encore connues (au-delà d’éléments généraux sur les 
technologies possibles et les capacités attendues des parcs). Elles pourront être discutées lors de 
la participation du public.

35 https://www.geolittoral.developpement-durable.gouv.fr/
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